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Alignements d’arbres identifiés au titre du L. 151-23 du Code de l’urbanisme 

 

Boissy-Saint-Léger 

 

 
DÉSIGNATION DU SITE 

 
NATURE 

 
SURFACE 

 
Allée de la Pompadour 

 
Arbres alignés 

 
_ 

 
Allée du Piple 

 
Arbres alignés 

 
_ 

 
Allée de la Princesse 

 
Arbres alignés 

 
0,72 hectare 
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Arbres remarquables identifiés au titre du L. 151-23 du Code de l’urbanisme 

 

Boissy-Saint-Léger 

 

 
DÉSIGNATION DU SITE 

 
NATURE 

Ecole du Sacré-Cœur, 2 rue de l’Eglise Arbre de haute 
tige isolé 

 
Square du Progrès (square Fourcade) 6 Séquoias 

groupés 

 
28 Rue de Paris Arbre de haute 

tige isolé 

15 allée des Vignes 
Arbre de haute tige 

isolé 

15 allée des Vignes Arbre de haute 
tige isolé 
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Le Plessis-Trévise 

 

NATURE EMPLACEMENT PHOTO 

 
 
 
 
 

Bouquet de 
Chênes 

 
 
 
 

angle Av de 
Combault - 
Av Gonzalve 

 

 
 
 
 
 
 

Boisement 

 
 
 
 

Angle Avenue 
Ardouin - Avenue 

Jean Kiffer 

 

 
 
 
 
 
 

Boisement 

 
 
 
 

Angle avenue de 
Gaulle- Avenue 

Bertrand 

 

 
 



 
 
 
 

LIMEIL-BREVANNES 

Annexes du PLUi de GPSEA – Patrimoine naturel protégé – Projet de PLUi arrêté           6 
 

Limeil-Brévannes 

 

 
DÉSIGNATION DU SITE 

 
NATURE 

Place Charles-de-Gaulle Aesculus hippocastanum 

Villa de Sèze Acer pseudoplatanus 

13 Rue Piard Cedrus atlantica 

Angle de la rue Piard et de la rue du Tertre Cedrus 

2 Allée du Clos Fraxinus excelsior 

13 Avenue Delaporte Quercus robur 

2 Allée du Clos Fraxinus excelsior 

85 bis Rue Louise-Chenu Cedrus atlantica 

13 bis Rue Pierre-et-Angèle-Le-Hen Cedrus atlantica 

16 Rue Pierre-et-Angèle-Le-Hen Quercus robur 

Rue des Perdrix Quercus robur 

24 Rue du Président-Wilson Cedrus deodora 

52 Avenue de la Sablière Cedrus atlantica 

73 Rue du Tertre Cedrus atlantice 

51 bis Avenue des Tilleuls Cedrus atlantica 

66 Avenue des Tilleuls Quercus robur 

Angle de la rue Pasteur et de la rue d’Aquitaine Acer platanoïdes 

Rue Honoré-Daumier Quercus robur 

Rue Guy-Boniface Liriodendron tulipifera 
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Villecresnes 

 

 



 
 
 
 

VILLECRESNES 

Annexes du PLUi de GPSEA – Patrimoine naturel protégé – Projet de PLUi arrêté           8 
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Espaces paysagers identifiés au titre du L. 151-23 du Code de l’urbanisme 

 

Boissy-Saint-Léger 

 

 
DÉSIGNATION DU SITE 

 
NATURE 

 
SURFACE 

 
Enclos du verger du Piple 

Mur en meulières 
de l’ancien 

verger 

 
1,39 hectare 

 
Parc du Temple 

 
Parc 

 
1,41 hectare 

 
Parc du Sacré-Cœur 

 
Parc 

 
1,06 hectare 

Parc de l’Hôtel Révillon, actuel hôtel des 
Douanes 

 
Parc 

 
0,55 hectare 

 
Parc de la Maison Lecoufle 

 
Jardin 

 
0,32 hectare 

 
Square des Glaisières 

 
Square 

 
0,32 hectare 

Abords du château de Grosbois 
(prairies, étangs, bosquets…) 

 
Parc 

 
51,16 hectares 
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Bonneuil-sur-Marne 

L’élément du patrimoine paysager protégé au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme, est inscrit sur le 

plan de zonage. 

- Espace vert boisé du quartier Saint-Exupéry 

Cet espace planté de grande envergure est inséré entre deux grands bâtiments, et est particulièrement 

perceptible depuis l’axe de la RD 19. Il joue un rôle d’agrément important pour l’espace central mais constitue 

aussi un espace tampon et limite les co-visibilités entre habitations. 
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Chennevières-sur-Marne 

 

Denomination Localisation Vue aérienne Description 

Parc du 

Château des 

Rets 

Entre la rue 

de l’Alma et 

le chemin de 

la Croix Javot 

 
Source : Google 

Présent dans l’inventaire 

général du Patrimoine 

Culturel. Site classé depuis 

le 28 juin 1949. 
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Limeil-Brévannes 

 

 
DÉSIGNATION DU SITE 

 
NATURE 

Angle de l’avenue Gabriel-Péri et de l’avenue Albert-Garry Jardin 

Rue Henri-Barbusse Jardin 

Abords de l’étang des Tilleuls Jardin 

Avenue de la Sablière Jardin 

Rue de la Pente Jardin et allée de tilleuls 

Abords de l’étang des Grands-Champs Jardin 

Hôpital Emile-Roux Jardins et allée de tilleuls 

Jardin à l’angle de la rue Gutenberg et de la rue du Vieux- 
Louvre 

Jardins et arbres 

Z.A.C. Léon-Bernard Jardins et allées 

 


